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Annexe E : Formulaire A : Demande d’accommodement pour passer l’EAPDC  

  
Un candidat atteint d’une incapacité permanente ou temporaire ou d’une condition spéciale justifiant la 
nécessité d’un accommodement pour passer l’examen peut présenter une demande à cet effet. L’Alliance 
doit établir un équilibre entre les droits du candidat et le mandat de l’organisme provincial de 
réglementation des diététistes qui consiste à protéger l’intérêt public en offrant un examen d’admission à 
la profession qui soit équitable, sécuritaire, valide et fiable.  
  
L’Alliance et l’organisme provincial de réglementation ne transmettront à aucune tierce partie la 
documentation liée à la demande d’accommodement fournie par le candidat. L’Alliance transmettra 
toutefois l’information nécessaire à la mise en œuvre du processus d’accommodement à l’administrateur 
du test. L’Alliance et l’organisme provincial de réglementation recueillent et partagent l’information 
conformément à leurs politiques respectives de protection de la vie privée. Les renseignements et la 
documentation obtenus relativement à une demande d’accommodement peuvent être utilisés en tout ou 
en partie, à l’interne, par l’organisme provincial de réglementation des diététistes dans le cadre de ses 
fonctions de réglementation.   
  
Rien ne vous oblige à nous transmettre de l’information. Toutefois, en l’absence d’information pertinente, 
nous ne pourrons peut-être pas vous fournir les accommodements requis. Nous vous demanderons peut 
être de fournir des informations et de la documentation additionnelle.  
  

Nom :  Téléphone :  
Adresse postale :   

   

Courriel :  Langue de l’examen :  

     Anglais       Français  

 

Nom de l’organisme provincial de réglementation :  Date de l’examen :  

  
 

  
 Expliquez comment votre incapacité ou condition vous empêche de passer l’examen selon la méthode 
habituelle et / ou dans l’environnement habituel.1  
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Décrivez les accommodements qui vous ont été accordés lors d’examens précédents, y compris dans le 
cadre de votre programme de formation, s’il y a lieu. Si les responsables de votre programme vous ont 
déjà accordé certains accommodements pendant votre formation, demandez-leur de transmettre eux-
mêmes la documentation correspondante à votre organisme provincial de réglementation.   
  

 
  

 
  

 
  

 
  

DÉCLARATION :  
  
Je certifie que les informations ci-dessus sont complètes et véridiques au meilleur de ma connaissance. Je 
comprends que toute déclaration trompeuse intentionnelle peut entraîner une disqualification.  
  
Signature du (de la) candidat(e) : _________________________                Date : ___________________  
  
  
Les décisions entourant les accommodements sont communiquées le plus tôt possible avant la tenue de 
l’EAPDC.  
   
1 L’EAPDC est un examen informatisé administré par ordinateur qui dure quatre (4) heures.  Il peut être administré 
à distance, en format virtuel, ou dans une salle d’examen en présence d’autres candidats.  
  
  
  


